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SEPTIÈME LEÇON

SOUVERAINErt BISPECTIVE DE L'etAT ET DE L'ÉGLISE

OppoïtMité d. Cto l^oD.-Ce qu'il faut enteud™ par 8ouyer»inetr°""
re.i)eclive.-LEtat souTeraio et indépendant de l'Eglise en
matière purement politique—La doctrine de Jéaus-Christ -Pie IX
et Léon XIII y ont fait écho.-Noe évêquea canadien, : Mgr
Bnand, Mgr Plesai», Mgr Baillargeon.-Attitude de l'Egliae vis-
i-ïn( de, gouvernement, établi,.-Le pouvoir indirect de. Pape, ,ur
U.choM, temporelle, ju,tifie leur intervention en ce, matière,

-

Ecclé,.a,tlque, considéré, comme citoyen, et leur, droit, politique,
-Pape, et éïèqne, en qualité de prince,, d'arbitre,, de wigneur,
temporel, -La querelle dea tnr«(.(«m.-Au témoignage de ITii..
toire, le. Papes et les évéques, comme tel,, n'ont lutté avec l'auto-
torité civile que pour de, intérêt, religieux—Empereur, païen,
prince, et pontife,—Souveraineté et indépendance de l'EgliM 4
légard de» puiMance, temporelle,. Pourquoi »-Vérité confirmée
par l'histoire. - Rome réeiate à Louis XIV et à Napoléon.-Lumi-
neuM formule de Léon Xllr

HUITIÈME LEÇON

PRÉÉMINEN«E DE L'ÉOLISE SUR L'ÉTAT

Priéminence d'honneur—Prééminence de juridiction ; c'est celle qui
est surtout niée et dont il s'agit-Système de l'indépendance réci-
proque

: Em. Olivier, théologien, gallicans, libéraux modérés.—
Système de la «ubordination de l'Eglise à l'Etat prôné par les
tenant, du régalisme et du libéralisme j uridiqne ; ce qu'il comporte—
•niéorie catholique

: la subordination de l'Etat à l'Egli».—Réfuta-
tion du aystème de l'indépendance mutuelle : Léon XIII l'a con-
damné

;
graves inconvénients qu'il entraîne.—Interprétation de

deux teite,, l'un de Mint Paul, l'autre de saint Optat de Milève,


